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Ensemble, plus forts

«Ensemble, plus forts»: ainsi débu-
tait l’éditorial de la première Lettre
de l’AMG de cette année. Nous
sommes quelques mois plus tard et
cette affirmation n’en est que plus
pertinente. Au moment de notre
assemblée générale ordinaire d’au-
tomne, la question posée et débat-
tue est celle de la défense collective
des membres et de l’obligation
d’adhérer à un centre collectant
l’ensemble de nos données.

La défense de la valeur du point
tarifaire

Le TARMED a bientôt douze ans.
Cette réalité est tout sauf un anni-
versaire. Les luttes ont été nom-
breuses pour défendre la valeur du
point tarifaire genevois (VPT) sans
cesse attaquée par les assureurs.
Pour rappel, en 2006, la VPT est
passée de 98 à 96 centimes. En adé-
quation avec les statuts de notre as-
sociation, l’AMG se doit de pré-
server et défendre les intérêts géné-
raux et économiques de ses mem-

bres. Ce qui est essentiel à com-
prendre, c’est que la défense de
chaque membre pris individuelle-
ment passe par la défense collective
de tous les membres de notre asso-
ciation. Cette solidarité indispensa-
ble implique la récolte de l’ensemble
des données – les factures émises –
des médecins genevois.

Nous attendons la décision du Tri-
bunal administratif fédéral concer-
nant la valeur du point à Genève
confirmée à 96 centimes par le
Conseil d’Etat en 2012 et attaquée
par l’ensemble des assureurs qu’ils
soient membres actuels de Santé-
suisse ou de Curafutura (qui enten-
dent la descendre à 85 centimes).
Nous avons, par l’intermédiaire de
nos avocats, Maîtres Tobias Zell-
weger et Bernard Ziegler, apporté
au début de ce mois des observa-
tions au dossier selon la procédure
en cours. Notre statisticien, le 
Dr André Assimacopoulos, nous
fournit, et cela depuis de nom-
breuses années, des données con-
cernant les coûts à charge de l’As-

Pour se défendre, soyons
solidaires, ayons nos 
propres chiffres!

Rappel
Assemblée générale

L’Assemblée générale statutaire
d’automne se tiendra le

lundi 17 novembre 2014
dès 19h 00.

Venez nombreux!
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www.viollier.ch | Détail comme vision

Home
Nouvelle demande
   Patient

   Analyses / Formulaires

      Individuel
      Infection Recherche de germes

      Général

      Gynécologie / Obstétrique

      Médicaments / Drogues

      Analyses de routine

      Urine

      Allergie

   Consilium

   

Statut de la demande
Paramètres
Se déconnecter

›
Protéine C réactive

Bilan de base (smac)

TSH
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T4 libre

PSA total

Ferritine

Vit. B12, active (Holo-Tc)

Vitamine D, 25-OH

ßhCG

Hémogramme V

HbA1c (hémoglobine glyquée)

Amylase pancréatique

HBV dépistage

Cholestérol LDL

Cholestérol HDL

ALT (GPT)

AST (GOT)

Cratinine (GFR inclus)

Cholestérol total

HCV Ac dépistage

Bilan lipidique Hormones, femme

Protéine C réactive

Glucose

Hémogramme III

Temps de thromboplastine (Quick)

D-Dimères

Troponine

Votre top 50 des analyses selon la fréquence  |  avec le nom›

Vos analyses internes Gérer les analyses internes

Analyses sélectionnées
Ferritine

TSH

T4 libre

Analyses internes sélectionnées
Glucose

Retour SuivantEnregistrer en tant qu'ébauche

›

›

P i

P

Matériel d'expédition : Tube 
sérum gel, jaune or (1)
Fréquence : continuellement, 7 
jours par semaine
Durée de l'analyse : 2 heures
Stabilité : 1 semaine / 18 - 25°C; 
2 semaines / 2 - 8°C; 1 an / -20°C

Prescription par voie électronique
Gagnez du temps et gagnez en sûreté

Informations concernant les analyses et la préana-
lytique visibles en un coup d’oeil

Matériel de prélèvement requis identifi é sûrement 
avec des étiquettes

Analyses supplémentaires rajoutées de manière 
simple, en fonction de l’échantillon et de sa stabilité

Données de patients transférées directement et 
sans erreurs à partir de votre logiciel

Analyses sélectionnées plus rapidement, selon vos 
habitudes de prescription
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surance obligatoire des soins (AOS). Il en ressort que
les nouvelles technologies, la hausse de la qualité de
vie ou encore la démographie sont des éléments pri-
mordiaux dans la détermination de la valeur du point
tarifaire. Il est important de rappeler que cette valeur
du point n’a jamais été indexée au coût de la vie.
Ainsi, pour les mêmes gestes, une facture émise en
2014 est moins chère qu’en 2004.

Une banque de données genevoise indépendante?

Lors de sa séance du 19 mai 2014, le Conseil de
l’AMG a plébiscité par vote le principe d’imposer aux
membres de l’AMG l’adhésion à une banque de don-
nées solidaire et complète. Cette décision revient à
l’Assemblée générale du 17 novembre. 

Le Conseil a souhaité également poser un certain
nombre de questions au trustcenter Ctésias, qui re-
groupe l’ensemble des cantons romands, excepté le
canton de Vaud qui possède son propre centre de
confiance (CdC). A ce jour, environ 900 médecins ge-
nevois adhèrent à Ctésias. Ils ont bénéficié en 2013 et
2014 du soutien de l’AMG, donc de l’ensemble des

membres, par le prélèvement total de 400 000 CHF
sur les avoirs de l’AMG afin de diminuer leurs cotisa-
tions annuelles au trustcenter Ctésias. Une réponse
complète nous a été adressée le 23 septembre dernier
par la société Ctésias. 

Parallèlement, des rencontres se sont déroulées entre
les présidents et secrétaires généraux de la Société mé-
dicale du canton de Vaud (SVM) et de l’AMG afin de
comprendre le fonctionnement du centre de confiance
vaudois, ses avantages et son collectif en termes de pos-
sibilités de comparaisons nationales, cantonales et in-
dividuelles. Chaque jour, des chiffres partent par
milliers de nos cabinets dans des directions diverses
(vers la société Ctésias, Medidata aux mains des assu-
reurs, Curabill société de Swisscom, la Caisse des mé-
decins, la SUVA). Certaines données sont consolidées
aux niveaux régional et national (TrustX), d’autres ne
le sont pas. Ces données consolidées au niveau natio-
nal sont essentielles pour toutes les sociétés de disci-
pline pour les positions tarifaires présentes dans le
TARMED dans le cadre de la révision actuelle Tarvi-
sion qui devrait être achevée en 2015.
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Les procédures en économicité n’épargnent aucun
groupe

L’économicité touche tous les groupes de discipline
de notre association, tant les médecins de premier re-
cours que les spécialistes. Aucun médecin ne peut
échapper au contrôle des assureurs selon les principes
légaux édictés dans la LAMal. 

De très nombreux collègues reçoivent un premier
courrier des assureurs les sommant d’expliquer pour-
quoi leur indice ANOVA est supérieur à celui déter-
miné pour le groupe de discipline. La réponse du
médecin passe par l’explication de sa propre pratique
médicale, les particularités de sa patientèle et par la
comparaison avec les données de ses collègues
lorsqu’elles sont représentatives (taille du collectif).
Elle permet souvent au membre de l’AMG, avec l’aide
de notre commission en économicité, si le collègue le
souhaite, de mettre un terme aux suspicions de sur-
facturation. Parfois, cela n’est pas suffisant et la ma-
chine judiciaire peut être enclenchée. Les assureurs, la
FMH ainsi que la Conférence des sociétés cantonales
de médecine (CCM) souhaitent la mise en place de
centres régionaux ou suprarégionaux pour l’économi-
cité, ce qui est clairement refusé par les cantons mem-
bres de la Société médicale de la Suisse Romande
(SMSR) qui veulent continuer à défendre leurs mem-
bres sur des bases cantonales.

La solidarité au service de chacun et de tous

L’obligation d’adhérer à une banque de données,
comme elle est imposée dans la plupart des cantons
suisses, découle de la volonté d’avoir à disposition l’en-
semble des données des membres afin de pouvoir dé-
fendre avec force et détermination, chiffres à l’appui,
c’est-à-dire avec des statistiques représentatives et ex-
ploitables, tous les membres en termes de négocia-
tions tarifaires sur la valeur du point tarifaire ou des
positions dans le TARMED et chaque collègue indi-
viduellement en cas de procédure d’économicité.
Notre force passe par la solidarité: un pour tous et tous
pour un. C’est la possession d’une compilation statis-
tique des données qui est primordiale. Cette banque
de données se doit d’être entre nos mains, sans aucun
intermédiaire commercial, sans contrepartie financière
ni aucune dépendance. Chaque membre pourrait alors
être à la fois le garant du système, mais également son
contrôleur, car si l’AMG a sa propre banque de don-
nées, celle-ci serait sous contrôle direct de l’Assemblée
générale et du Conseil de notre association qui en sera
la détentrice.

MARS attaque!

Ne l’oublions pas, chaque centime du point tarifaire
qui est défendu correspond pour chacun d’entre nous
à une économie considérable et l’effort collectif à réa-
liser correspond certes pour chaque membre à un ef-
fort financier, mais seul celui-ci permettra la mise en
place d’une réelle plateforme statistique représenta-
tive de notre pratique médicale quotidienne. Alors
oui, allons de l’avant dans un monde de plus en plus
basé sur les données, les statistiques! Un monde mé-
dical qui voit déjà arriver le projet MARS (Modules
Ambulatoires des Relevés sur la Santé) de l’Office fé-
déral de la statistique (OFS) selon le mandat légal ins-
crit à l’article 22a de la LAMal. Les premiers relevés
productifs auprès des fournisseurs de prestations dé-
buteront dans un an. Chacun devra fournir gratuite-
ment (!) un ensemble de données relatives à son genre
d’activité, l’infrastructure, les équipements, la forme
juridique, l’effectif du personnel, le nombre de pa-
tients, leur effectif, les coûts des prestations fournies,
les charges du cabinet, le résultat d’exploitation, les
indicateurs de qualité médicaux,… C’est une certi-
tude, le Big Data est notre présent et notre futur. L’ou-
til statistique MARS est un monstre, prétendument à
notre service si l’on écoute nos autorités politiques fé-
dérales. Il est impératif de détenir collectivement nos
propres données.

Des enjeux capitaux

L’AMG se doit de créer pour ses membres un envi-
ronnement global de travail qui puisse laisser chaque
médecin dans un cadre professionnel où il ne devrait
qu’être centré sur ses patients, les diagnostics posés et
les décisions thérapeutiques prises et non être en per-
manence concerné directement par la défense des as-
pects économiques et statistiques. Les enjeux
économiques mais aussi politiques qui s’annoncent
seront autant de luttes et de combats que nous de-
vrons affronter collectivement avec des données dont
nous devrons être propriétaires. 

Ensemble, plus forts. Venez à l’Assemblée générale 
préparer l’avenir!

Michel Matter
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Pourquoi des médecins du travail? 

La question est actuellement posée par certains. Pour-
quoi ne pas faire gérer les aspects d’absence maladie,
de retour au travail, voire d'arrêt des rapports de ser-
vice pour cause de maladies, uniquement par les res-
sources humaines? 

La réponse est ici fondée sur deux piliers fondamen-
taux que sont, d’une part, les connaissances spéci-
fiques des relations santé-travail, d’autre part, le secret
médical.

Premier pilier: La logique est de confier ces problèmes
à ceux qui les connaissent le mieux. La présence de mé-
decins du travail en Suisse, historiquement médecins
d’entreprise, s’est mise en place pour garder les colla-
borateurs à leur poste de travail, donc en bonne santé.
Cette présence s’est ensuite renforcée pour répondre
aux exigences légales1 qui se sont précisées avec la ré-
vision de la directive MSST entrée en vigueur en 20002.
L’objectif concret et pragmatique est désormais «d’évi-
ter la souffrance des personnes, la perte d’heures de tra-

vail et des dépenses» en faisant «appel aux spécialistes
de la sécurité au travail (MSST)». Faut-il rappeler que
le M de MSST est le M de médecin?

Pour gérer au mieux les relations santé-travail, ce que
certains confrères traduisent en «soigner le travail
pour éviter qu’il ne rende les collaborateurs malades»,
il faut d’une part bien connaître «le travail» en par-
courant l’entreprise, en visitant les postes, en se for-
mant en toxicologie, en ergonomie, en connaissant la
loi sur le travail. D’autre part, pour projeter et préve-
nir des effets néfastes sur la santé, il faut connaître le
corps humain, la santé mentale, et les maladies; cela
s’apprend à la Faculté de médecine. Cette double
connaissance définit le médecin du travail. Elle appa-
raît logiquement indispensable à la prise de décision
des mesures de prévention, individuelle et collective,
à mettre en place dans les entreprises. Elle permet le
diagnostic de maladie professionnelle. Enfin et sur-
tout, cette double formation est la plus pertinente
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pour conseiller le meilleur moment du retour au tra-
vail et les limitations éventuelles qui doivent l’ac-
compagner.

Deuxième pilier: Par leur déontologie et le serment
qu’ils ont juré, les médecins garantissent le secret mé-
dical au collaborateur-patient. Le gros mot est lâché!
Car qui dit secret, dit que certains ne sont pas dans le
secret. La plupart des hiérarchies respectent volontiers
de ne pas tout connaître de leurs collaborateurs. D'au-
tres, rares, s’irritent de ne pas tout maîtriser. 

Or la santé est une affaire privée. 

C’est parce qu’il connaît à la fois les détails de la mala-
die, des traitements et des contraintes du poste que le
médecin du travail peut comprendre l’absence, projeter
sur sa durée et sur le retour en activité. Il se prononce
sur les questions d’aptitude, parfois conditionnelle, de
limitations d’activité ou d’inaptitude. Il communique
ces informations administratives aux responsables hié-
rarchiques et aux ressources humaines pour organiser
au mieux le retour professionnel, si besoin modifier le
poste, ou en chercher un autre pour maintenir le colla-
borateur au travail en préservant sa santé. En effet, le
médecin du travail n’agit pas seul dans l’entreprise,
mais en collaboration avec les différents acteurs qui
«gravitent» autour du collaborateur: hiérarchie, res-
sources humaines, assurances sociales. Tous doivent se
rencontrer régulièrement et œuvrer ensemble, chacun
dans les limites de son rôle respectif, afin d’accompa-
gner le collaborateur de la manière la plus adaptée à sa
situation. Le rôle du médecin du travail s’inscrit donc
au cœur du fonctionnement de l’entreprise avec la par-
ticularité fondamentale qu’est le secret médical.

Avec le consentement éclairé du collaborateur, le mé-

decin du travail partage des informations avec le mé-
decin traitant. Ce dernier explique les symptômes éva-
lués, les diagnostics posés, les traitements mis en
place. Le médecin du travail décrit les risques profes-
sionnels et les conditions environnementales rencon-
trées sur le plan toxicologique, ergonomique ou des
relations humaines. Ces échanges se font pour l’avan-
tage du collaborateur, de son retour au travail, du
maintien de son cadre financier et social. Toujours
dans le plus strict respect du secret médical. Même
dans ce cadre déontologique clair, la confiance doit
se mériter. 

Les réponses concernant la durée de l‘absence ou des
limitations d’activités ne sont pas toujours rapides.
C’est parce que le sujet est sensible. Il s’agit d’êtres hu-
mains, tous uniques, nos patients. Nous entendons
parfois: «une jambe cassée, cela ne m'a pas empêché de
revenir travailler après une semaine, moi!» Ou «Cela
fait 6 mois qu'elle nous balade avec ses histoires
d'épaule» ou encore «sa soit disant dépression… s'il
avait un peu plus de volonté». Et l’agacement des col-
lègues monte contre le collaborateur absent et parfois
contre le médecin qui « le protège ». Mais la plupart
des maladies ne s'affichent pas sur le front des hu-
mains. Les effets secondaires des traitements non plus. 

Seul un médecin connaissant à la fois la maladie et
l’environnement professionnel peut se positionner sur
l'adéquation entre un état de santé et un poste de tra-
vail. Le collaborateur lui-même est parfois dans l'er-
reur. Par exemple, en souhaitant retrouver vite un
travail qu'il apprécie, il peut sous-estimer les consé-
quences d'une chimiothérapie pour évoluer dans une
atmosphère à haut risque microbiologique, ou re-
prendre le port de charges lourdes alors que des dis-

1 La santé au travail est régie en Suisse par l’ Ordonnance 3 relative à la loi sur le travail (Hygiène, OLT 3). Extrait:

L'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires afin d'assurer et d'améliorer la protection de la santé et de garantir la santé
physique et psychique des travailleurs. Il doit en particulier faire en sorte que:

a. en matière d'ergonomie et d'hygiène, les conditions de travail soient bonnes;
b. la santé ne subisse pas d'atteintes dues à des influences physiques, chimiques ou biologiques;
c. des efforts excessifs ou trop répétitifs soient évités;
d. le travail soit organisé d'une façon appropriée.

2 La révision de la directive MSST, en vigueur depuis le 1er février 2007:

• règle l’appel au spécialiste de la sécurité au travail (MSST);
• prescrit une détermination des dangers et la planification des mesures;
• contient des exigences pour les groupes-cibles spécifiques sur le plan du système de sécurité de l’entreprise.

L’objectif concret est d’empêcher, par une procédure systématique, les accidents et les maladies professionnelles et d’éviter ainsi la souf-
france des personnes, la perte d’heures de travail et des dépenses.



Etablissement public médical placé sous la responsabilité du 
Département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé 
(DEAS), la Clinique de Joli-Mont accueille des patients en réa-
daptation et en suite de soins de pathologies médicales ou 
chirurgicales. Son rôle essentiel est de rendre à ces patients 
leur autonomie afin de favoriser le retour à domicile dans des 
conditions appropriées. L’établissement a également la pos-
sibilité d’accueillir des patients en soins palliatifs, de même 
que des personnes âgées en unité d’accueil temporaire de 
répit (UATr).

La Clinique de Joli-Mont dispose de 104 lits et accueille plus 
de 1700 patients et résidents chaque année. Elle offre une 
prise en charge médicale et une approche multi-disciplinaire 
ciblée. Dans un environnement calme doté d’un magnifique 
parc, à 15 minutes du centre ville.

Les demandes d’admission peuvent lui être adressées par les 
hôpitaux publics et les cliniques privées, ou par les médecins 
installés pour les patients venant directement du domicile.

Clinique de Joli-Mont
45, avenue Trembley

1211 Genève 19
Tél. 022 717 03 11 – Fax 022 717 03 10

info@cliniquedejolimont.ch – www.cliniquedejolimont.ch 10
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LA CLINIQUE DE JOLI-MONT
recherche

UN-E MÉDECIN-ADJOINT-E à 100%
(classe 25)

La Clinique de Joli-Mont recherche un(e) médecin adjoint(e) pour 
seconder la médecin-cheffe et la remplacer en cas d’absence. 

-
nement de soins post-aigus ou suite de traitement. 

Elle participera également à l’encadrement des médecins internes 
durant leur formation post-graduée.

Formation :

Diplôme fédéral de médecin et spécialisation FMH en médecine interne.

Connaissance du milieu gériatrique et des problèmes médicaux et sociaux 
associés. Connaissance du système de santé suisse et du réseau de 

clinique en réadaptation et soins palliatifs. Expérience en management 
d’équipe et bonne aisance relationnelle.
Entrée en fonction : 1er

Délai d’inscription :

à adresser à: 
Mme Emilia FRANGOS 

 
 

 
 

E-mail : emilia.frangos@hcuge.ch 10
07
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21 rue de Chantepoulet
1201 GENEVE
Tél : + 41 22 545 50 50
Fax : + 41 22 545 50 51
Email : info@cird.ch
www.cird.ch

RIVE GAUCHE
C E N T R E  D ’ I M A G E R I E

 
 

61 Route de Thonon
1222 Vésenaz
Tél : + 41 22 545 50 55
Fax : + 41 22 752 68 44
Email : info@cirg.ch
www.cirg.ch

HORAIRES D’OUVERTURE 

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
022 545 50 55

HORAIRES D’OUVERTURE 
Lundi au Jeudi 7H30 – 19H Lundi au Vendredi 8H – 18H 
Vendredi 7H30 – 18H

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
022 545 50 50
Lundi au Jeudi 7H30 – 18H30 
Vendredi 7H30 – 18H

SPÉCIALITÉS
Imagerie ostéo-articulaire diagnostique - interventionnell roradiol F stive

Imagerie cardiovasculair cologique - consultation d’oncologie interventionnell re de la douleur

RADIOLOGUES FMH
st Frank KOLO
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Lundi au Jeudi 8H – 18H 
Vendredi 8H – 17H
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copathies menacent ses racines nerveuses. D’autres,
malgré de sérieux problèmes de santé et d’importantes
limitations d’activité peuvent refuser l’arrêt maladie
ou le changement de poste. Charge supplémentaire et
stress pèsent alors lourdement sur leurs collègues et
leur supérieur hiérarchique. Là aussi, connaître par-
faitement les pathologies, le poste de travail, l'envi-
ronnement humain personnel et professionnel, et
pouvoir discuter avec le médecin traitant, tout cela est
indispensable pour donner le juste conseil au colla-
borateur et à l'entreprise qui l'emploie. En sachant
que les médecins du travail ne sont pas dupes:
connaissant les contraintes d’un poste et les aména-
gements possibles, ils sont bien placés pour évaluer
l’utilité d’un arrêt de travail qui se prolonge, parfois
un peu trop, ou qui survient au moment le plus « op-
portun ». Dans les rares cas où le collaborateur ne
collabore plus, que le doute s’installe fortement, c’est
le médecin-conseil (ou médecin expert) qui peut être
amené à prendre le relais et à se prononcer sur des cer-
tificats d’arrêt maladie.

Nous comprenons bien le souhait de certains d’obte-
nir des réponses rapides et claires (pour eux) aux ques-
tions des durées d’absence maladie et des limitations

d’activités. Mais des réponses trop rapides risquent
d’être incorrectes et injustes. De plus, si cette rapidité
doit se faire en utilisant des personnes autres que des
médecins (les ressources humaines étant alors souvent
envisagées), comment ce personnel non médical ob-
tiendra-t-il des informations médicales, donc stricte-
ment privées, auprès des médecins traitants?
Comment ces informations seront-elles comprises et
utilisées? Si les réponses ne viennent pas, quelles pres-
sions seront-elles mises sur le collaborateur malade?
Que va-t-il advenir de son poste, puis de sa santé? 

La santé est une affaire sérieuse et privée. Les ponts
d’informations entre le monde de la santé et le monde
du travail doivent respecter le secret médical et la vie
privée du patient. La santé au travail, la médecine du
travail mérite des professionnels qui, en toute occa-
sion, respecteront systématiquement et totalement ce
secret. 

Dr Martine Balandraux Olivet
Présidente du Groupement genevois  

des médecins spécialistes en santé du travail

Vos patients le consultent:
Pensez à consulter le site www.planetesante.ch!

NB: Pour rester concise, je n’ai pas abordé ici le rôle des autres acteurs de la santé au travail comme les infir-
mières, qui agissent sous délégation du médecin, les ergonomes et les chargés de sécurité. Ceux avec lesquels je
travaille savent mon respect et ma gratitude pour leurs efforts quotidiens.
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FMH Fiduciaire Services, offre un encadrement professionnel 

d’aide à la gestion de votre entreprise ou de votre cabinet 

Nos principaux services :



V O U S  P R O J E T E Z  D ’ O U V R I R  V O T R E  C A B I N E T  M É D I C A L  O U 
Ê T E S - V O U S  D É J À  I N S TA L L É  D E P U I S  Q U E L Q U E  T E M P S  ? 

P O U R  A S S U R E R  S A  P É R E N N I T É ,  R I E N  D E  M I E U X  Q U E  
D E  C O N S U LT E R  L E S  S P É C I A L I S T E S  !

Nous vous consei l lons sur le choix de structure  
a ins i  que les aspects f iscaux et  jur id iques.

Nous contr ibuons à la bonne santé de votre cabinet  
en assurant votre comptabi l i té,  vos déclarat ions f isca les,  

ou encore la rév is ion des comptes de votre société.

Notre spécia l is te en assurances vous accompagne dans  
le choix de vos couvertures et  p lans de prévoyance. 

En consul tat ion avec les autres membres  
du pôle de compétences,  i l  intègre les aspects 

patr imoniaux et  f iscaux,  i l  vous a ide aussi 
à p lan i f ier  votre retra i te en prenant en compte  

l ’ensemble de vos revenus et  for tune.

 C o n s e i l s  p o u r  l ’ o u v e r t u re ,  l a  g e s t i o n  e t  l a  t r a n s m i s s i o n  
d e  v o t re  c a b i n e t  m é d i c a l .

 G e s t i o n  c o m p t a b l e ,  d é c l a r a t i o n s  f i s c a l e s ,  
r é v i s i o n  d e s  c o m p t e s .

 A s s u r a n c e s  e t  p l a n i f i c a t i o n  f i s c a l e  e t  p a t r i m o n i a l e .

DES  E X PE RTS 
VOU S  AC C O M PAG N EN T À  TOU S  L ES  STA D ES

DE  VOTRE  ACTI V ITÉ

D a n i e l  H u m b e l   S t a n l e y  K u m a r  B a s t i e n  A e b y  |  F i d u c i a i re s
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GE
Instituts de radiologie spécialisée

Deux sites d’excellence au centre de Genève

Prenez rendez-vous au
022 818 58 58
www.imadev.ch

Rue de Rive 1 - 1204 Genève Av. de Beau-Séjour 6 - 1206 Genève

Dr A. Abdelmoumene - Dr G. Adler - Dr F. Baruchel - Dr P. Braudé - Dr F. Couson - Dr G. de Geer

- IRM 3T
- Scanner

Pour en savoir plus, contactez-nous:
Tél:  022 | 735 52 22 Mail:  info@2bpartners.ch
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Chaque année dans le canton de Genève 4,3% de la
population adulte déclare être victime de violences
domestiques. Au cours de leur vie, la proportion
monte à 4 femmes sur 10 et 1 homme sur 4. Dans
votre cabinet, près d'un tiers de vos patients serait
ainsi concerné. 

La majorité de ces victimes cherche de l'aide auprès
de ses proches et auprès de professionnel-le-s de la
santé exerçant en libéral. Seule une très faible pro-
portion va directement s'adresser à une institution
spécialisée dans le domaine des violences domes-
tiques.

Les professionnels de la santé sont donc en 1ère ligne
de ces réalités quotidiennes. Mais agir adéquatement
s'avère toujours complexe lorsqu'on se trouve face à
une femme victime de violences physiques ou sous
emprise psychologique, des parents à la merci d'un
adolescent violent, une personne âgée dépouillée par
ses enfants, un homme dépressif et alcoolique qui
vous dévoile des actes de violences.

Aujourd'hui, afin d'aider les professionnels, le canton
de Genève vous offre un outil en ligne, réalisé par des
spécialistes, qui vous aide à accompagner les per-
sonnes dont la situation vous alerte. 

Guidé étape par étape par l'outil www.ge.ch/stopvio-
lence, vous disposerez de tous les éléments pour défi-
nir les réponses appropriées: actions à mener et
orientation vers les institutions spécialisées. Vous

aurez également accès à des informations juridiques,
de la documentation, des éléments statistiques, un
quizz, etc. 

Pour agir vite et bien, prenez le temps de découvrir ce
nouvel outil de référence.

David Bourgoz
Délégué aux violences domestiques 

Nouveau: un outil en ligne pour vous
aider à agir face aux violences 
domestiques

Vos patients 
 & les violences domestiques

www.ge.ch/stopviolence
L’outil en ligne 

des professionnel·le·s 
de la santé
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Clinique genevoise de Montana
Impasse Clairmont 2
3963 Crans-Montana

VOTRE  PARTENA IRE  SANTÉ  AU  CŒUR  DES  ALPES

Parmi nos pôles d’excellence, les traitements de :
– médecine interne 
– réadaptations post-opératoires
– maladies psychiques (dépression, anxiété, 
 addictions, boulimie, anorexie) 
– maladies chroniques

Admissions sous 48h

027/485 61 22 – contact-cgm@hcuge.ch – www.cgm.ch

Pour votre santé,
prenez de l’altitude

10
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3R – Réseau Radiologique Romand (www.groupe3r.ch) est une « success 
story » romande. Le Groupe s’est fortement développé ces 10 dernières an-
nées autour d’une stratégie collaborative soutenue par la téléradiologie. 
Mettre à disposition en tout temps et tous lieux la meilleure expertise dia-
gnostique a été dès le début la philosophie de son fondateur un médecin 
pionnier.
Aujourd’hui, 3R est un groupe suisse et indépendant employant de 130 colla-
borateurs. Le réseau qui s’étend de Viège à Genève compte 9 centres de 
proximité de radiologie qui offrent toutes les prestations auxquels sont asso-
ciés 25 installations exploitées en partenariat avec des hôpitaux publics et des 
groupes médicaux. Tous les centres sont connectés entre eux par téléradiolo-
gie ce qui fait du réseau 3R un pôle de compétence puissant et performant.
Afin de soutenir son développement multi-cantonal, 3R recherche pour Ge-
nève ou pour Vaud un/une

Radiologue (à 80 ou 100%)
Si vous êtes médecin – radiologue avec titre FMH ou équivalent, détenteur-
trice d’un droit de pratique dans un de ces deux Cantons, avec un minimum 
de 5 ans d’expérience professionnelle dans une fonction similaire et que, par 
ailleurs, vous êtes dynamique et engagé(e) avec un bon esprit d’entreprise et 
d’équipe, nous sommes intéressés à faire votre connaissance.
Si les valeurs de partage de connaissances et d’expérience, de contributions 
intellectuelles et de qualité de prestations sont les vôtres… Si votre état 
d’esprit vous encourage à apprendre de vos confrères… Si réussir ensemble 
fait partie de vos motivations… Nous vous offrons alors de belles perspec-
tives de carrière dans un environnement en croissance fait par des médecins, 
pour des médecins dans l’intérêt des patients.
3R pratique l’égalité de traitement et valorise les compétences profession-
nelles autant que l’intelligence émotionnelle.

Nous vous remercions d’adresser votre candidature complète à :
guillaume.lang@groupe3r.ch 10
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LA PRÉVOYANCE DES MÉDECINS

Route des Avouillons 30 · 1196 Gland · Tél. 022 365 66 67 · www.aromed.ch 10
06

92
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+41  58  9 1 1  08  00  |   INFO@BS-ASSOCIES .CH  |   WWW.BS-ASSOCIES .CH

BS & ASSOCIÉS
CONSEILS EN ASSURANCES POUR PROFESSIONS MEDICALES

S ’ I N S TA L L E R
Planification et ouverture de 
votre cabinet médical

O P T I M I S E R
Gestion et optimisation de 
votre portefeuille d’assurances

P L A N I F I E R
Planification de votre retraite

S U R  M E S U R E
Contrats-cadres collectifs 
et gestion des risques spéciaux

EXPERTISE | EFFICIENCE | ENGAGEMENT

10
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07
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Dr Isabelle FRESARD 
Hôpital de la Tour
Av. J.-D.-Maillard 3, 1217 Meyrin 
Née en 1978, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2002
Titre postgrade en pneumologie, 2013

Après avoir suivi ses études à Lausanne avec obtention du di-
plôme de médecin en 2002, elle a effectué sa formation de pneu-
mologie aux HUG, puis a travaillé une année à l’Hôpital cantonal
de St-Gall. Après l’obtention de son titre de spécialiste en pneu-
mologie, elle est installée à l’Hôpital de la Tour depuis novembre
2014. 

Dr Nicolas HAAZ 
Centre de l’œil
Rue de Chantepoulet 10, 1201 Genève 
Né en 1968, nationalité française 
Diplôme de médecin en 2000 (France), reconnu en 2012
Titre postgrade en ophtalmologie, 2000 (France), reconnu en 2012

Après avoir réussi le concours d’entrée en deuxième année en
1988, il a poursuivi ses études à la Faculté de médecine à Nice. Il
a été reçu au concours de l’Internat en 1993 et nommé interne
des Hôpitaux de Bordeaux dans la filière chirurgie. Après avoir
obtenu son doctorat en médecine et son diplôme d’études spé-
ciales en ophtalmologie en 1997, il fut assistant dans le Service
d’ophtalmologie de l’hôpital de Pau entre 1998 et 2000. Il s’est
ensuite installé dans la ville de Mérignac (Gironde) de 2001 à
2004, puis à Nice où il exerce actuellement. 

Dr Anne MEYNARD
HUG – Unité santé Jeunes
Boulevard de la Cluse 87, 1205 Genève
Née en 1961, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1986
Titre postgrade en médecine interne générale, 1994

Après avoir suivi ses études à Lausanne et obtenu son diplôme de
médecin en 1986, elle a effectué sa formation de médecine in-
terne générale à l’hôpital de Saint-Loup (Vaud), puis aux HUG et
à l’Hôpital universitaire de Zurich. Actuellement spécialiste en
médecine interne, en particulier en médecine et santé des adoles-
cents, elle a contribué au développement de l’Unité santé jeunes
après avoir travaillé en maladies infectieuses et en médecine com-
munautaire aux HUG depuis 1997. 

Dr Constantinos ROUSSOS 
HUG – Service d’orthopédie
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1211 Genève 14
Né en 1975, nationalité chypriote
Diplôme de médecin en 2002 (Hongrie), reconnu en 2007
Titre postgrade en chirurgie orthopédique et traumatologie de
l’appareil locomoteur, 2014

Après avoir suivi ses études à Budapest et obtenu son diplôme de
médecin en 2002, il a effectué une année à l’Hôpital général de Li-
massol à Chypre. Il a ensuite poursuivi l’intégralité de sa forma-
tion aux HUG et a obtenu son titre postgrade de spécialiste en
chirurgie orthopédique et traumatologie en mars 2014. 

Dr Georges SOUTEYRAND
HUG – Ophtalmologie 
Rue Alcide-Jentzer 22, 1211 Genève 14
Né en 1978, nationalité française 
Diplôme de médecin en 2010 (France), reconnu en 2014
Titre postgrade en ophtalmologie, 2010 (France), reconnu en 2014

Après avoir suivi ses études à Clermont-Ferrand (en France) et ob-
tenu son diplôme de médecin en 2004, il poursuit sa formation
en ophtalmologie en France (Clermont-Ferrand) et obtient son
diplôme en 2009. Une année de recherche (Master 2), puis il est
ophtalmo-chirurgien au CHU de Clermont-Ferrand, puis au
CHU de Nancy, spécialiste en rétine, de 2010 à 2014. Il intègre le
service d’ophtalmologie aux HUG en juillet 2014 comme chef de
clinique en rétine médicale et chirurgicale. 

Dr Stéphanie VERGOTTE 
Villa Soleillane
Chemin Venel 7, 1206 Genève 
Née en 1977, nationalité française 
Diplôme de médecin en 2007 (France), reconnu en 2009
Titre postgrade de médecin praticien, 2007 (France), reconnu en
2009

Après avoir effectué ses études de médecine en France, aux hôpi-
taux universitaires de Marseille, et obtenu le doctorat et le titre
de spécialiste en médecine générale en 2008, elle a exercé dans le
service de médecine interne d’un hôpital de Haute-Savoie. Paral-
lèlement, elle obtient le diplôme de nutrition des universités de
Lille, Lyon, Nancy. Après 2 années de gériatrie aux HUG, elle a
intégré le service de nutrition clinique, puis d’éducation théra-
peutique pour acquérir une expérience en nutrition artificielle et
dans le domaine de l’obésité. Après 6 années au sein des HUG,
elle décide de débuter une activité de consultation de nutrition en
cabinet à Meyrin, tout en collaborant avec l’Hôpital de la Tour. 

Candidatures à la qualité de membre actif
(sur la base d’un dossier de candidature, qui est transmis au groupe concerné, le Conseil se prononce sur toute candidature, après avoir
reçu le préavis dudit groupe, qui peut exiger un parrainage; le Conseil peut aussi exiger un parrainage; après la décision du Conseil, la can-
didature est soumise à tous les membres par publication dans La lettre de l’AMG; dix jours après la parution de La lettre, le candidat est ré-
puté admis au sein de l’AMG, à titre probatoire pour une durée de deux ans, sauf si dix membres actifs ou honoraires ont demandé au
Conseil, avant l’échéance de ce délai de dix jours, de soumettre une candidature qu’ils contestent au vote d’une Assemblée générale, 
art. 5, al.1 à 5):

Rappel: les dossiers sont à conserver 10 ans après le décès d’un patient!



Médecins, pour vos patients en fin de vie, 
en alternative à l’hôpital, pensez à la Maison de Tara:

www.lamaisondetara.ch – tél: 022 348 86 66
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Ouvertures de cabinets

Dr Valentina GILLIOZ-TONI
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents
Route de Thonon 42, 1222 Vésenaz
Tél. 079 195 80 68

Dr Adriana MISSANA
Spécialiste en médecine interne générale
Centre médical de la Servette
Avenue De-Luserna 17, 1203 Genève
Tél. 022 795 25 25
Fax 022 795 25 26

Dr Amir MOAYEDODDIN
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents
Route de Thonon 42, 1222 Vésenaz
Tél. 079 693 71 54

Dr Babak Robert MOAYEDODDIN
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie
Route de Thonon 42, 1222 Vésenaz
Tél. 076 360 51 42

Dr Christa PRINS
Spécialiste en dermatologie et vénéréologie
Cité générations
Route de Chancy 98, 1213 Onex
Tél. 022 709 00 35
Fax 022 709 00 40

Dr Igor WIDIKKER
Spécialiste en pneumologie et en médecine interne générale
Route de Florissant 64, 1206 Genève
Tél. 022 347 32 53
Fax 022 347 34 55

Dr Suzana ZIVKOVIC
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie
Institut médical de Champel
Rue Firmin-Massot 2, 1206 Genève
Tél. 022 347 29 30
Fax 022 347 32 00

Le Dr Alain BARMONT
Spécialiste en médecine physique et réadaptation et médecin pra-
ticien, n’exerce plus à la Permanence de Chantepoulet, mais à la
rue Peillonnex 28, 1225 Chêne-Bourg.
Tél. (nouveau) 022 731 21 20
Fax (nouveau) 022 731 21 98

Le Dr Jean-Pierre FLEURY
Spécialiste en médecine interne générale, n’exerce plus à la rue
Rossi 5, mais à la route du Prieur 12, 1257 Landecy.
Tél (inchangé) 022 732 03 18
Fax (inchangé) 022 731 10 16

Le Dr Jocelyn GIROD
Spécialiste en médecine interne générale, n’exerce plus au chemin
de Rétuelle 11, mais à la route de Thonon 42, 1222 Vésenaz.
Tél. (nouveau) 022 716 16 16

Le Dr Eduardo DA SILVA GODINHO
Spécialiste en chirurgie orthopédique et traumatologie de l’appa-
reil locomoteur et médecin praticien, n’exerce plus à la rue de Ver-
mont 9A, mais au chemin des Semailles 4, 1212 Grand-Lancy.
Tél. (nouveau) 022 794 04 00
Fax (nouveau) 022 794 04 09

Changements d’adresses

Dr Giovanni GAGGERO
Route de la Croix 140, 1633 Marsens
Né en 1960, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1986
Titre postgrade en anesthésiologie, 1994

Après avoir suivi ses études à Lausanne et obtenu son diplôme de
médecin en 1986, il a suivi sa formation postgraduée essentielle-
ment aux HUG ainsi qu’au CHUV à Lausanne. Médecin chef du
Service d’anesthésiologie de l’Hôpital Sud Fribourgeois jusqu’en
2011, il devient médecin anesthésiste indépendant mobile et
fonde Mobile Anesthesia Care Sàrl en 2012. 

Candidatures à la qualité de membre à titre associé
(médecin exerçant son activité professionnelle principale en dehors du canton, mais ayant un droit de pratique à Genève;
le candidat est admis par le Conseil sur présentation de la preuve de son affiliation à la société médicale du canton où il
exerce son activité principale, art. 7, al.1):
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Mutations

Nouveaux membres (membres admis à titre probatoire pour une durée de deux ans, art. 5, al. 5):
Maria Elisa BECERRA, Virginie CASINI STUPPI, Jean-Michel DOMINIK, Federico DUFOUR-ROSENFELD, Anthoula GIOVA-
NOULI, Jean-François LANDEL, Christian LUTZ, Yasmina OUARDIRI MARTI, Thomas RATHELOT, Jérôme STIRNEMANN, Ju-
lien ZIMMERMANN, Suzana ZIVKOVIC, Walter ZOGG, dès le 30 octobre 2014.

Membres actifs à titre honoraire (membres actifs âgés de plus de 65 ans qui totalisent plus de trente ans d'af-
filiation à l'AMG; mêmes droits que les membres actifs tant qu'ils ont une activité professionnelle; le Conseil peut décider de
les mettre au bénéfice d'une cotisation réduite à partir du 1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, art. 6):
Docteurs Csaba GODA et Jacques SAUNIER, dès le 1er janvier 2015.

Membres en congé (demande écrite au Conseil de tout membre renonçant à pratiquer à Genève pour une durée
minimale d’un an et maximale de deux ans; le congé part du 1er janvier ou du 1er juillet suivant la demande; libération de 
cotisation pendant la durée du congé; demande de prolongation possible, art. 9):
Docteur Michèle BATOU, dès le 1er janvier 2015.  

Membres passifs (membres cessant toute pratique professionnelle, pas de délai, libération de la cotisation à partir du
1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, voix consultative à l’Assemblée générale, art. 8):
Docteurs Pierre BADEL, Jean-Jacques BENE, Raymond DARDEL, Yves GAUDIN, Catherine JACCARD KREIS, dès le 1er janvier
2015. 

Démissions (information par écrit au moins 3 mois avant le 30 juin ou le 31 décembre avec effet à cette date; ce faisant,
quitte la FMH et la SMSR; sauf décision contraire du Conseil, la démission n’est acceptée que si les cotisations sont à jour et
s’il n’y a pas de procédure ouverte auprès de la CDC, art. 10):
Docteur Jean-Luc BENDECK, dès le 1er janvier 2015.

Contrats de médecin-conseil et de médecin du travail (le Conseil approuve les contrats de mé-
decin-conseil et de médecin du travail – ou d’entreprise – conclus par les membres de l’AMG, art. 18, al. 11):
Dr Sylvie BEDAT, médecin-conseil de LEM Switzerland SA.

Décès
Nous avons le profond regret de vous annoncer les décès du Professeur Bernard FAIDUTTI, survenu le 16 octobre 2014, du Docteur
Trân TRÂN-NGOC, survenu le 19 octobre 2014, et du Docteur Archie (Sr) HOOTON, survenu le 3 novembre 2014.

Le Dr Cyrus HAZEGHI
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, n’exerce plus à la route
de Florissant 70, mais à la rue Robert-de-Traz 7, 1206 Genève.
Tél. (nouveau) 076 435 42 45
Fax (nouveau) 022 347 14 34

Le Dr Riad KINI
Spécialiste en médecine interne générale, n’exerce plus au chemin
des Prés-Seigneur 29, mais à la route de Thonon 42, 1222 Vésenaz.
Tél. (nouveau) 022 716 16 16
Fax (nouveau) 022 716 16 17

Le Dr Damjan S. NIKOLIC
Spécialiste en dermatologie et vénéréologie, n’exerce plus à la place
Cornavin 12, mais à la Clinique du Seujet, quai du Seujet 14, 1201
Genève.
Tél. (nouveau) 022 888 14 14

Le Dr Jean SARAZIN
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie et médecin praticien,
n’exerce plus à la rue du Vuache 9, mais à la ruelle Jean-Michel
Billon 3, 1205 Genève.
Tél. (nouveau) 022 328 17 57

Changements d’adresses (suite)
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Pour avoir accès à toutes les petites annonces de l’AMG, cliquer sur «petites annonces» et «bourse de l’emploi» de notre site www.amge.ch

Petites annonces

Cherche collègues
Cherche collègues médecins psychiatres, gynécologues ou uro-
logues, intéressés à se former ou se perfectionner en sexologie et
à s’installer en groupe. 

Contacter par téléphone: 022 793 12 00 ou 079 202 53 73  
Dr Juliette Buffat,

par courriel: juliette.buffat@bluewin.ch

Pièce(s) à louer
Pièce(s) à louer selon type de partage dans un cabinet pour psy-
chiatre ou psychologue (possibilité de délégation à discuter).
Libre à partir du 1er novembre 2014. 
Loyer (charge comprises) 1100 CHF /mois ou en fonction de la
surface. Quartier de la Servette et proche du quartier des
Grottes, rue calme, proximité des transports en commun.

Contacter par téléphone : 079 265 85 31 (Dr Richard Vuagniaux)

Cabinet médical à remettre
Cabinet de médecine interne générale aux Eaux-Vives à remettre
pour l’automne 2015. Arcade sur rez-de-chaussée, rue tranquille,
loyer raisonnable, conviendrait pour un duo. Dossiers informatisés.
Patientèle fidélisée sur 32 ans. Possibilité de coaching pour passage
de témoin.

Contacter par courriel: cableckie@bluewin.ch

Recherche médecins pour cabinet médical
Cabinet médical de renom met à disposition un bureau spacieux,
une salle de consultation, un secrétariat, une grande salle d’attente,
un réseau de patientèle fidèle et nombreuse. Très bien situé à Cham-
pel, à proximité des cliniques, de la vieille ville. Taux d’occupation
50 à 100%, accès facile par bus, tram et voiture. 

Contacter par téléphone: secrétariat Mme Payal au 022 347 29 02
par courriel: revue.medical@gmail.com

Cabinet à partager
Je souhaite partager mon cabinet avec un médecin de préférence
généraliste. Je suis psychiatre. Le cabinet est spacieux et situé à 2
min. de la gare Cornavin. 

Contacter par téléphone : 079 862 91 30

A remettre à Champel 
Cabinet médical (150m2), rez-de-chaussée, bien situé, convien-
drait à un ou à plusieurs médecins, importante clientèle, dispose
également d’une radiologie numérique. 

Contacter par téléphone : 022 346 58 65

Recherche dermatologues
Centre de dermatologie dans le centre-ville de Genève cherche à
collaborer avec des dermatologues. Merci d’envoyer votre can-
didature uniquement par mail. 

Contacter par courriel : centremed21@gmail.com

Bureau à sous-louer
Nous sous-louons un bureau dans un cabinet de groupe de psy-
chiatres, psychologues et ostéopathes. Situation calme, lumineux,
proche de la place de la Navigation. Prix: 1300 CHF charges com-
prises. Pour les renseignements et les visites, nous sommes joi-
gnables avant 9 h 00, puis entre midi et 15 h. Dr Christophe Betz

Contacter par téléphone : 022 738 04 26

Recherche psychiatre et pédopsychiatre dans
cabinet médical
Cabinet médical recherche pour compléter son équipe pluridis-
ciplinaire un psychiatre et pédopsychiatre, disponibilité et pour-
centage à discuter.

Contacter par téléphone: 078 768 89 18
par courriel: mh.cpbb@gmail.com

Collaboration avec un psychologue FSP
Je cherche pour mon cabinet médical à Champel un collaborateur
ou collaboratrice psychologue FSP avec droit de pratique indé-
pendant. Possibilité de commencer sans délai.

Contacter par téléphone: 079 667 02 50 dès 18 h
par courriel: djamel.benguettat@bluewin.ch

Partage de bureau
Psychiatre, je désire partager mon grand bureau confortablement
meublé, 3 bd des Philosophes, 1205, à mi-temps avec un ou une
autre psy (psychiatre ou psychologue). Cuisinette, salle d’attente
partagée à trois. Mac OSX à disposition.

Contacter par téléphone : 022 781 30 68 ou 076 345 30 68

10
06
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Cherchons collaborateurs
Cabinet médical dans le quartier des Eaux-Vives cherche des mé-
decins collaborateurs. Dermatologue, chirurgien plasticien et gy-
nécologue. Possibilité de location à temps partiel. Merci de nous
faire parvenir votre dossier complet à l’adresse électronique men-
tionnée. 

Contacter par téléphone: 022 840 46 55
par courriel: reception@meridiana-sa.ch
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Samedi 15 novembre 2014, de 8 h 30 à 15 h 00

19e journée romande du diabète

Informations, programme et inscription: 

http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Journee_Romande_du_Diabete.pdf 

Lieu: Palexpo, centre de Congrès, route François-Peyrot 30, 1218 Grand-Saconnex 

Samedi 22 novembre 2014, de 8 h 00 à 16 h 30

Anesthésie – Réanimation
25e journée de formation continue organisée par le service d’anesthésiologie 

Présentation et programme: 

http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Programme_anesthesie_3.pdf

Lieu: Centre médical universitaire, rue Michel-Servet 1, 1205 Genève

2014 – 2015

La pensée psychanalytique de la crise
Cycle de conférences d’actualisation

Présentation des 4 conférences: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/conferences-2014-2015.pdf 

Lieu: Genève (lieu exacte détaillé dans la présentation ci-dessus)

Jeudi 27 novembre 2014, de 8 h 15 à 16 h 45

Journée CoRoMa 2014
Pharmacothérapie de l’addiction : Update

Présentation et programme: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Coroma-2014-programme.pdf 

Lieu: Grand Hôtel Suisse-Majestic, avenue des Alpes 45, 1820 Montreux

Samedi 29 novembre 2014, de 8 h 30 à 17 h 30

Vivre son «corps-émotion» approcher la «source de ses ressources»
27e journée de formation post-graduée et continue

Vivre ses émotions, un passage obligé pour être thérapeute?

Programme et bulletin d’inscription: 

http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Vivre-son-corps-émotion-29-11-2014.pdf

Lieu: salle de conférence 116 (1er étage) de la filière Physiothérapie HEDS – rue des Caroubiers 25, Carouge

A vos agendas !

Vous pouvez trouver la liste complète des colloques et conférences sur notre site www.amge.ch rubrique «On nous prie d’annoncer».
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Les lundis, de 18 h 15 à 19 h 45, ou mardis, de 17 h 30 à 19 h 00
10 séances entre décembre 2014 et février 2015

Groupe de gestion du stress par la pleine conscience

Flyer descriptif: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Flyer-medit-gr-
dec2014-Ver.pdf 

Inscription: https://docs.google.com/forms/d/1kfExUDWZVCjuUBD-
nuG7H0uXg15O2K9qLe45SUTgxvIE/viewform 

Première séance mardi 2 décembre 2014, de 18h 15 à 19 h 45
Séminaire d’introduction à la lecture psychanalytique

Présentation: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/SILP-1.pdf 

Organisé par le Centre de psychanalyse Raymond de Saussure

Lieu: Centre RessourcesPsychologiques.ch, rue de Vermont 9A, 1er étage,
1202 Genève

Jeudi 4 décembre 2014, de 8 h 30 à 12 h 15

Les Jeudis de la Vaudoise 2014-2015 
Médecine des prothèses

Programme complet et bulletin d’inscription: 

http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/PROGRAMME-JVD-2014-
2015.pdf 

Lieu: CHUV, auditoire César-Roux, rue du Bugnon 21, 1011 Lausanne

Jeudi 29 janvier 2015, de 13 h 30 à 18 h 00

Salariée enceinte: certificat d’arrêt de travail ou d’avis d’inaptitude?
Qu’est-ce que je risque?

Présentation et inscription: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/for-
mation-IST_29-01-2015.pdf 

Lieu: Institut universitaire romand de santé au travail, route de la Corniche 2,
1066 Epalinges-Lausanne

21 et 22 mars, 6 et 7 juin, 26 et 27 septembre, 21 et 22 novembre 2015

Formation en travail groupal thérapeutique et social

Renseignements: http://www.astrag.ch/ 

Lieu: Institution de Lavigny, 1175 Lavigny
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